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ADDENDA A L'ETUDE D'IMPAÇT SÛR t'ENVIRONNEMENT  

L'autoroute 73. Süd ët la Loi sur la protection 
du territoire agricole 

- Edhéancier de réalisation 



AVANT-PROPOS  

1but du présent document est d'apporter des corrections .à 

l'étude d'impact déposée en »Sillet 1984 auprès du Ministre 

de,l'EnvirdnneMent concernant le projet de prolongement de 

1'àut6route:73 Sud .en Beauce, tronçon Ste-Marie - St-Joseph: 

Ces corrections i rendues inécessaires suite à l'évOlution du 

dossier depuis juillet 1984 p'btéelt dans un premier teps sur .  

l'état du dossier face à la Loi Surla.protéttiondù territoire 

agricole et deuxièmement Sur l'échéan:cier actuellement prèvi-

sible:de.construction.. 

11, 



O L'AUTOROUTE 73 SUD,:,TRONCON STE-MARIE 	ST-JOSEPH ET LA - 
LOI DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE  

L'avis de projet transmis au ministère de l'Environnement en 
mars 1982 tel que reproduit en annexe 1 de l'étude d'impact 
contient au point 11 les éléments de discussion suivants: 

-L'article 104 de l'aloi sur la Protection 
du territoiré:agricolé permet l'Utilisa--
tion de lots à des fins non-agricoles 
lorsque ceux-ci ont fait l'objet d'une 
autorisation ou d:utilisation par arrêté 
en conseil, du gouvernement, au moment où 
lés dispositions de la Loi ont été rendues 
applicables. Or, le décret,de la région 
agMéole désignée fut adopté dans cette 
zone le 13 jUin.1981 (Sic) et des plans 
de réserve étaient déjà en Vigueur pour 
les lots affectés par le.prbjet de 1'au-
toroute - 73 Sud, entre la municipalité de .  
Ste-Marie et Notre-Dame-des-Pins. Les 
premiers plans de réserve filrent émis le 
25 août 1976 par un arrêté, en conseil 
(2923-76) et le renouvellement de tes 
plans fut également réalisé par un arrêté 
en Conseil (2494-78) en date du 2 août 
1978. Les plans portent les numéros sui-
vants: 622-75-32-450,622-75-32-451, -- 

-Donc, les lots du parties de lots touchés 
par l'autoroute 73 SUd et intégrés aux 
plans de réserve, ci-haut mentionnés, ne 
sont donc pas soumis àune demande d'auto 
risation auprès de là.Çommission,de là 
protection du territoire agricole, pour 
leur.utilisation à des fins non-agricoles...'' 

Il convient dans un.  premier temps de corriger le moment de 
l'entrée en vigueur dü décret de zone agricole pour la région 
concernée qui date 'du 13 juin 1980 et non1.981. 

L'argumentation contenue dans cet énoncé, basée sur les études 
réalisées en 1980 par Té ministère des :Transports, suite à 

"l'entrée en vigueur de la loi sur la Protection 'du territoire 
agricole, sé fondait sinr le fait que les. décrets de réserve: 



ponStituaiént une autorisation d'utilisation pour' fin d'uti- 
lité Publique adoptée'par-arrêté en conseil du gouvernement 
et ce antérieurement à l'application dé la Loisur le terri- 
toire concerné. L'article, 104 de la Loi pouvait donc être' 
:évoqué pour justifier les droits acquis. 'Le ministère des 
Transports, après la promulgatibh par le Gouvernement le 12 
février 1981 du décret 422,-81 permettant l'acquisition des 
terrains requis. , entreprit le processus d'expropriation 

Remis en question. après le dépôt en juillet 1984 de l'étude 
d'impact au ministre de l'Environnement, les droits acquis 
ont alors fait-Pobjet d'Une réévaluation par les services - 
juridiques. Les conclusions de l'avis juridique obtenu in-
firment les interprétations 'antérieures considérant que les 
réserves prises ne constituent pas des autorisations eacqui--
sition ou d'utilisation du Gouvernement mais plutôt une dis-
position légale. prohibaht toute construction, amélioration ou, 
addition, sauf Ies réparations sur l'immeuble qui en fait l'ob-
jet.. 

1Selon cette interprétation, le ministère des Transports ne 
.bénéficierait d'aucun droit acquis et devrait.donc obtenir 
les autorisations requise. 

Par ailleurs-, .dans le cadre de l'étude du règlement d'appli-
cation de la Loi sur là protection du territoire agricole 
(décret 1163-84.) il a été confirmé que l'acquisition, l'alié-
nation et le lotissement des. surfaces dans le cadre du pro-
cessus d'expropriation ne nécessitaient aucune autorisation 
de la Commission de protection du territoire agricole compte 
tenu de l'article 1, 3° 'de la Loi sur la protection du terri-
toire agriçôle. 

Dans la mesure où, tel que précédemment discuté, le M.T.Q. ne. 
posséderait pas de droits acquis, et compte tenu de cet arti-
cle 1, 3° de la Loi; lé Ministère n'aurait donc à obtenir 
qu'une autorisation pour fins d'utilisation non agricole. 
Face à cet imbroglio-, le, ministère des Transports a donc en-
trepris les démarches auprès de la Commission de.  protection . 
du territoire agricole afin que celle-ci statue sur le projet. 

Ces démarches entreprises en novembre 1984 sont encore en cours. 
Le dossier inscrit eh préséance au rôle de la .Commission le 28 
janvier 1985 à été reporté au 25 février 1985 afin de permettre 
aux mis en causes de faire le 5 représentations qu'ils jugent 
appropriées. 

Ainsi, le statut du projet de l'autoroute 73 Sud, tronçon Ste-
Marie - St4oseph face à la Loi de protection du territoire 
agricole n'est-il "pas définitif. 	Le dossier est actuelleffient.  
à l'étude à la Commission de protection du territoire agricole-. 



.1,11 4,11/.1 

En conséquence, il faudrait biffer en page 130 de l'étude 
d'impact au point 4.1.1, la phrae suivante: 

-De plus, le ministère des Transports possède 
des-droits acquis sur l'emprise de l'autoroute 
en vertu de l'article 104 de la Loi sur la 
protection du territoire agricole.- 

, 
et la remplacer par:' 

"En outre, le tracé avait fait l'objet entre 
les années 1976 et 1978 de consultations et 
d'accords des municipalités traversées, de 
la Fédération dé l'union dés producteurs de 
Québec-Sud et de la,DireCtion régionale du 
ministère de l'Agriéulture. Par ailleurs, 
le projet a été soumis à là Commission de 
protection du territoire agricole qui procède 
actuellement à l'étUde dü dossier. 



2° ECHEANCIER DE REALISATION  

. L'échéancier de réalisation, inclus dans l'étude d'impact en 
page 154, prévoyant là fin des travaux à l'automne 1986 s'ap-
puyait sur l'hypothèse que les autorisations requises seraient 
disponibles en début d'aiitomne 1984. 

CoMpte-tenu des délaiS.adtumulés, cet échéancier doit être 
Modifié.-. Il faut donc : rayer les •paragraphes 1 et 2 du point 

et les remplacer par les Suivants,: 

-Dans la mesure dù, lés autorisations requises 
auront:été obtenues en mai 1985, lés travaux 
pourront être entrepris el début d'automne 
pour les deux ti-onçOns. Poursuivis au cours 
de 1.986,1es travaUx se termineront en 1987 
par la pose du be:Oh biteineùx et la finali-
sation de. là signalisation." 

-Les travaux sont estimés a.:$7 600 000,00 pour 
-le tronçon Ste-Marié - Vallée-Jonction (route 
112) et $9 300 000,00 pour le tronçon Valléei 
Jonction - St-Joseph (route 


